
 
 
 

Rappel sur l’utilisation de la lettre du 
Programme québécois de dépistage du cancer du sein 

(PQDCS) 
 
 
 

La lettre d’invitation du Programme québécois de dépistage du cancer du sein 
(PQDCS) peut être utilisée comme ordonnance médicale si ces deux 
conditions sont respectées : 
 

1) que la femme ait signé le consentement à participer au PQDCS; 
 

2) que la mammographie de dépistage soit réalisée dans un Centre de 
dépistage désigné (CDD) par le Ministère de la Santé et des Services 
sociaux (MSSS). 
 
 

La lettre ne peut être utilisée : 
 

1) dans un service de radiologie public ou privé qui n’est pas un Centre de 
dépistage désigné (CDD) reconnu par le MSSS;  
 

2) si la femme ne signe pas le consentement à participer au PQDCS. 
 
 

La lettre du PQDCS peut être utilisée pour les femmes de 50 à 69 ans n’ayant 
jamais eu de cancer du sein.  
 

La femme doit signer son consentement à participer au PQDCS pour utiliser la 
lettre d’invitation comme ordonnance.  
 

Le formulaire de consentement à participer au PQDCS est disponible 
uniquement pour les CDD.  
 

À compter de 70 ans, une ordonnance médicale individuelle est requise pour 
la mammographie de dépistage. 
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